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ARTICLE IV

(1) Les matières nucléaires, les matières, les équipements, les
installations et les renseignements identifiés visés par l'Accord de co-
opération conclu le 6 mars 1958 entre le Gouvernement du Canada et le Gou-
vernement de la Confédération suisse concernant l'utilisation pacifique de
l'énergie atomique seront, à l'expiration dudit accord, assujettis au pré-
sent Accord. Les autorités gouvernementales appropriées en dresseront con-
jointement la liste.

(2) A moins qu'il n'en soit décidé autrement par les Parties, les
matières nucléaires, les matiéres, les équipements et la technologie éta-
blis à l'Annexe A sont assujettis au présent Accord.

(3) Les Parties peuvent, dans des circonstances particuliéres non
couvertes par les paragraphes 1) et 2) ci-dessus, appliquer des mécanismes
autres que ceux prévus dans le présent Accord pour (a) faire entrer des
éléments dans le domaine d'application du présent Accord ou (b) faire sor-
tir des éléments du domaine d'application du présent Accord. En chaque cas,
il doit y avoir au préalable un accord écrit entre les Parties sur les con-
ditions dans lesquelles de tels mécanismes seront applicables.

(4) Les autorités gouvernementales compétentes des deux Parties
établissent des procédures de notification et autres procédures administra-
tives pour l'exécution des dispositions du présent Article, y compris les
Principes de proportionnalité et d'équivalence applicables aux matières
nucléaires,

ARTICLE V

Les matières nucléaires, les matières, les équipements et la tech-
nologie assujettis au présent Accord ne sont transférés au delà de la
juridiction de l'une des Parties au présent Accord à une tierce partie
qu'avec l'assentiment préalable écrit de l'autre Partie. Les Parties peu-


